P - REPUBLIQUE FRANCAISE.
I’EDUCATION NATIONALE. g

DIRECTION. Gt A R R E T E.

DE L'ARCHITECTURE.

DEEETON Le MivistRe pE L’EpucATION NATIONALE,
PES MONUMENTS HISTORIQUES.
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment {'article 2, modihié et complété par la lot du 23 juillet 1927;

La Commuission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

_.Ae porche Renaissance et les chapiteaux situés sur

apparienant &4 _le. commune.de . Nenteuil de Beurzac . .

gon pnscrit _gsur linventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notilié au préfet du département, pour les

archives de la préfeclure% maire de la commune d g.Banteuil de
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e qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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